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Le 24 mars 2022, on apprenait quâ€™un accord avait Ã©tÃ© conclu entre le Parlement et le Conseil
europÃ©ens portant sur laÂ lÃ©gislation sur les marchÃ©s numÃ©riquesÂ (Digital Markets Act, ci-
aprÃ¨s DMA) prÃ©sentÃ©e par la Commission en dÃ©cembre 2020. Un mois plus tard, le 23 avril 2022,
câ€™Ã©tait au tour de laÂ lÃ©gislation sur les services numÃ©riquesÂ (Digital Services Act, ci-aprÃ¨s
DSA) de faire lâ€™objet dâ€™un accord entre les colÃ©gislateurs europÃ©ens1. Ensemble, ces deux
textes constituent un premier pas dÃ©cisif dans la stratÃ©gie de lâ€™actuelle Commission pourÂ 
Â«Â faÃ§onner lâ€™avenir numÃ©rique de lâ€™EuropeÂ Â»2, une stratÃ©gie qui comprend
Ã©galement dâ€™autres projets de lÃ©gislation sur les donnÃ©es (Data Governance Act) ou encore sur
lâ€™intelligence artificielle (AI Act)3.

Lâ€™UNION EUROPÃ‰ENNE Nâ€™EST ACTUELLEMENT NI LA SEULE, NI
NÃ‰CESSAIREMENT LA PLUS EN POINTE FACE AU POUVOIR DES GÃ‰ANTS DU
SECTEUR

Rapidement, de nombreux mÃ©dias et observateurs ont saluÃ© desÂ Â«Â accords historiquesÂ Â»Â qui
allaient une fois de plus placer lâ€™EuropeÂ Â«Â Ã  la pointeÂ Â»Â de la rÃ©gulation du numÃ©rique4,
notamment aprÃ¨s lâ€™adoption remarquÃ©e du RGPD (rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des
donnÃ©es) en 2018, dont beaucoup dâ€™autres pays se sont inspirÃ©s.Â Â«Â Les AmÃ©ricains en 
rÃªvent. Lâ€™Union europÃ©enne lâ€™a faitÂ Â», sâ€™enthousiasmait un Ã©ditorialiste belge peu
aprÃ¨s lâ€™annonce5. Et dâ€™aller jusquâ€™Ã  avancer, dans un autre article, que le DMA allaitÂ 
Â«Â tout changer, ou presqueÂ Â»6. Sans nier la portÃ©e de ces deux textes â€“ et plus largement de
lâ€™ambition affichÃ©e par lâ€™Union europÃ©enne en matiÃ¨re de rÃ©gulation du numÃ©rique â€“, 
il convient toutefois dâ€™en cerner les limites et les ambiguÃ¯tÃ©s, tout en rappelant que lâ€™Union
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europÃ©enne nâ€™est actuellement ni la seule, ni nÃ©cessairement la plus en pointe parmi les
gouvernements qui cherchent Ã  reprendre la main face au pouvoir des gÃ©ants du secteur.

DuÂ Â«Â techlashÂ Â»Â aux initiatives lÃ©gislatives europÃ©ennes

VoilÃ  en effet plusieurs annÃ©es que la rÃ©gulation du numÃ©rique fait lâ€™objet de discussions
passionnÃ©es Ã  travers le monde, Ã  mesure que les problÃ¨mes liÃ©s Ã  une concentration inÃ©dite de
pouvoir Ã©conomique et politique aux mains de quelques plateformes gÃ©antes se posent avec de plus en
plus dâ€™acuitÃ©. DÃ¨s 2013,Â The EconomistÂ prophÃ©tisait ainsi lâ€™arrivÃ©e probable dâ€™unÂ 
Â«Â techlashÂ Â»Â (contraction deÂ Â«Â technology backlashÂ Â») face au pouvoir grandissant des
plateformes et de leurs propriÃ©taires7. Il faudra toutefois attendre quelques annÃ©es et la multiplication
des scandales et autres polÃ©miques en matiÃ¨re de dÃ©sinformation, dâ€™Ã©vasion fiscale ou encore
dâ€™abus de position dominante pour que lâ€™image encore largement positive dont jouissait jusque-lÃ 
le secteur du numÃ©rique se ternisse plus durablement, forÃ§ant les lÃ©gislateurs Ã  intervenir.

LES Ã‰TATS-UNIS ET LA CHINE CONCENTRENT 90 % DE LA VALEUR DES
SOIXANTE-DIX PLUS GRANDES PLATEFORMES NUMÃ‰RIQUES MONDIALESâ€¦
CONTRE 3,6 % POUR Lâ€™EUROPE

En Europe, cette situation se double dâ€™une prÃ©occupation croissante face au retard quâ€™accuse le
Vieux Continent par rapport aux puissances numÃ©riques amÃ©ricaines et, de plus en plus, chinoises.
Comme le souligne notamment la Cnuced (ConfÃ©rence des Nations Unies sur le commerce et le
dÃ©veloppement) dans les deux derniÃ¨res Ã©ditions de son rapport sur lâ€™Ã©conomie numÃ©rique,
Ã  eux seuls, les Ã‰tats-Unis et la Chine concentrent 90 % de la valeur de la capitalisation boursiÃ¨re des
soixante-dix plus grandes plateformes numÃ©riques mondialesâ€¦ contre 3,6 % pour lâ€™Europe8. Celle-ci
paye, entre autres, son aversion historique pour tout ce qui ressemble, de prÃ¨s ou de loin, Ã  une politique
industrielle, ainsi que sa croyance dogmatique dans les seules vertus du libre-Ã©change et de la
concurrence pour assurer son dÃ©veloppement Ã©conomique. Or, en face, non seulement les autres
Ã‰tats (Ã‰tats-Unis et Chine en tÃªte) nâ€™hÃ©sitent pas Ã  soutenir leurs propres industries nationales
mais, en outre, dans le domaine du numÃ©rique, les effets de rÃ©seaux et autres barriÃ¨res Ã 
lâ€™entrÃ©e (pour les plateformes concurrentes) et Ã  la sortie (pour les utilisateurs captifs) crÃ©ent des
dÃ©fis inÃ©dits en matiÃ¨re de droit de la concurrence et de lutte contre les monopoles9.

Câ€™est donc dans ce contexte quâ€™intervient lâ€™entrÃ©e en fonction de la nouvelle Commission
europÃ©enne issue des Ã©lections de 2019, dans laquelle on retrouve Margrethe Vestager Ã  la
concurrence et Thierry Breton au marchÃ© intÃ©rieur, la premiÃ¨re sâ€™Ã©tant forgÃ©e une
rÃ©putation deÂ Â«Â bÃªte noire des GafamÂ Â»Â pour avoir multipliÃ© les procÃ©dures contre les
gÃ©ants du net10, tandis que le second sâ€™est ouvertement positionnÃ© en faveur
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dâ€™uneÂ Â«Â souverainetÃ© numÃ©rique europÃ©enneÂ Â»11. Alors quâ€™une des six prioritÃ©s
de la nouvelle Commission consiste Ã Â Â«Â adapter lâ€™Europe Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©riqueÂ Â», ce
sont eux qui vont poser les premiÃ¨res pierres emblÃ©matiques de cette stratÃ©gie avec les propositions
de DMA et de DSA.

Deux textes complÃ©mentaires

Les deux textes ont des ambitions complÃ©mentaires. Dâ€™un cÃ´tÃ©, le DMA vise les relations entre
les acteurs des marchÃ©s numÃ©riques pour assurer uneÂ Â«Â concurrence plus Ã©quitableÂ Â». De
lâ€™autre, le DSA sâ€™attaque aux contenus des services proposÃ©s pourÂ Â«Â garantir un 
environnement en ligne sÃ»r et responsableÂ Â». Dans les deux cas, des obligations spÃ©cifiques reposent
sur les trÃ¨s grandes plateformes, ce qui constitue indÃ©niablement un des traits marquants de ces
nouvelles lÃ©gislations.

Le DMA, en particulier, entend mieux rÃ©guler les pratiques des plateformes considÃ©rÃ©es comme
lesÂ Â«Â portes dâ€™entrÃ©es du webÂ Â»Â (gatekeepers) du fait de leur taille et de leur position
quasiment incontournable. Plusieurs critÃ¨res ont Ã©tÃ© retenus pour Ã©tablir cette caractÃ©risationÂ :
proposer des services de base parmi ceux les plus exposÃ©s aux pratiques dÃ©loyales (rÃ©seau social,
moteur de recherche, systÃ¨me dâ€™exploitation,Â etc.), et cela dans au moins trois pays de lâ€™Union
europÃ©enne ; compter au moins 45 millions dâ€™utilisateurs mensuels et au moinsÂ 10 000Â utilisateurs
professionnels ; et afficher une capitalisation boursiÃ¨re de plus de 75 milliards dâ€™euros, ainsi que plus
de 7,5 milliards de chiffre dâ€™affaires annuel au sein de lâ€™espace Ã©conomique europÃ©en.

LES Ã‰TATS-UNIS ET LA CHINE Nâ€™HÃ‰SITENT PAS Ã€ SOUTENIR LEURS
PROPRES INDUSTRIES NATIONALES

Lorsquâ€™une plateforme correspond Ã  ces diffÃ©rents critÃ¨res, elle se voit non seulement interdire
certaines pratiques â€“ plus question, par exemple, de privilÃ©gier ses propres produits ou services par
rapport Ã  ceux des vendeurs tiers â€“, mais aussi imposer des obligations nouvelles. Parmi les plus
significatives, citons les exigences en termes dâ€™interopÃ©rabilitÃ© ou encore celles concernant
lâ€™accÃ¨s et le portage des donnÃ©es pour les utilisateurs professionnels. Les premiÃ¨res forceraient
Facebook Ã  rendre ses services de messagerie (Whatsapp, Messenger) compatibles avec des services
extÃ©rieurs. Tandis que les secondes obligeraient Amazon Ã  laisser accÃ¨s Ã  leurs donnÃ©es aux
vendeurs utilisant sa place de marchÃ©, y compris pour les transfÃ©rer vers une autre plateforme. En cas
de non-respect de ces obligations, la Commission pourra infliger des sanctions allant jusquâ€™Ã  10 % du
chiffre dâ€™affaires, et mÃªme 20 % en cas de rÃ©cidive.
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Responsabiliser les services dâ€™intermÃ©diation

Le DSA contient, quant Ã  lui, des rÃ¨gles qui visent lâ€™ensemble des services dâ€™intermÃ©diation en
ligne, mais avec un systÃ¨me de gradation en fonction de la taille et du type de service proposÃ©. Au
premier niveau, on trouve les services dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™infrastructure comme les fournisseurs
dâ€™accÃ¨s Ã  internet, qui devront inclure, entre autres, le respect des droits fondamentaux dans leurs
conditions dâ€™utilisation. Viennent, au deuxiÃ¨me niveau, les services dâ€™hÃ©bergement auxquels
sâ€™ajoutent des obligations telles que le signalement desÂ infractions pÃ©nales.

TroisiÃ¨me niveauÂ : les plateformes qui mettent en relation des vendeurs et des consommateurs doivent
Ã©galement sâ€™engager Ã  rendre leur systÃ¨me de recommandation transparent ou encore Ã  mettre en
place des systÃ¨mes de signalement de confiance. Enfin, au sein de ces plateformes, le texte distingue
lesÂ Â«Â trÃ¨s larges plateformesÂ Â»Â qui atteignent au moins 10 % des 450 millions de consommateurs
europÃ©ens. Compte tenu des risques particuliers quâ€™elles reprÃ©sentent en matiÃ¨re de
dissÃ©mination de contenu illÃ©gal notamment, celles-ci doivent se soumettre Ã  des audits rÃ©guliers
ou encore partager leurs donnÃ©es avec les autoritÃ©s et le monde acadÃ©mique. En cas de non-respect
du DSA, les sanctions pourront cette fois aller jusquâ€™Ã  6 % du chiffre dâ€™affaires, mais elles seront
Ã  dÃ©terminer individuellement par chaque Ã‰tat membre, sauf dans le cas des trÃ¨s larges plateformes
oÃ¹ la Commission contrÃ´lera elle-mÃªme le respect de la lÃ©gislation.

Des avancÃ©es rÃ©elles

Les commentaires enthousiastes ayant suivi lâ€™annonce de ces accords ne sont pas sans fondement. En
effet, au-delÃ  de la rapiditÃ© avec laquelle ils ont Ã©tÃ© obtenus â€“ ce qui est dÃ©jÃ  en soi une
prouesse â€“, leur contenu consacre bel et bien diffÃ©rents basculements importants dans la conception que
lâ€™Union europÃ©enne se fait de la rÃ©gulation de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique. Dâ€™abord, parce
quâ€™on est face Ã  des lÃ©gislations qui en reconnaissent la spÃ©cificitÃ©, en lui opposant dÃ¨s lors
des formes de rÃ©gulation elles aussi spÃ©cifiques â€“ et largement inÃ©dites.Â Â«Â On a actÃ© le fait 
que les principes qui valaient pour lâ€™Ã©conomie industrielle du XXeÂ siÃ¨cle nâ€™Ã©taient plus 
forcÃ©ment adaptÃ©s Ã  lâ€™Ã©conomie numÃ©rique du XXIeÂ siÃ¨cleÂ Â», observe Parminder Jeet
Singh, de lâ€™ONG IT for Change, qui suit ces enjeux de prÃ¨s12. Deux exemples en tÃ©moignentÂ :
lâ€™inclusion dÃ©jÃ  mentionnÃ©e dâ€™obligations particuliÃ¨res pesant sur lesÂ Â«Â plateformes
gÃ©antesÂ Â»Â ou encore le passage Ã  un principe de contrÃ´leÂ ex ante, et non plusÂ ex postÂ comme
câ€™Ã©tait le cas jusquâ€™Ã  prÃ©sent, notamment en matiÃ¨re de lutte contre les monopoles.

Ces textes innovent Ã©galement en dÃ©finissant toute une sÃ©rie de principes fondamentaux en matiÃ¨re
de gouvernance Ã©conomique du numÃ©rique, lÃ  oÃ¹ le RGPD, par exemple, se cantonnait Ã  une
perspective Ã©troite de protection de la vie privÃ©e.
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DIFFÃ‰RENTS BASCULEMENTS IMPORTANTS DANS LA CONCEPTION QUE
Lâ€™UNION EUROPÃ‰ENNE SE FAIT DE LA RÃ‰GULATION DE
Lâ€™Ã‰CONOMIE NUMÃ‰RIQUE

Câ€™est ainsi que le DMA Ã©tend le droit de portabilitÃ© des donnÃ©es auxÂ utilisateurs
professionnelsÂ des plateformes, y compris sâ€™il sâ€™agit de personnes morales. Jusquâ€™ici, seuls des
individus pouvaient sâ€™en prÃ©valoir en vertu du RGPD, et il nâ€™Ã©tait pas conÃ§u comme un droit
Ã©conomique. Des chauffeurs Uber ont tentÃ© de mobiliser ce droit contre la plateforme â€“ avec des
rÃ©sultats mitigÃ©s â€“, tandis que des petites entreprises utilisant la place de marchÃ© dâ€™Amazon
nâ€™avaient mÃªme pas cette possibilitÃ©13. Il crÃ©e aussi pour ces utilisateurs un nouveau droit
dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es sous la forme dâ€™une obligation faite aux plateformes de leur garantirÂ 
Â«Â gratuitement un accÃ¨s effectif, de haute qualitÃ©, continu et en temps rÃ©el aux donnÃ©es 
agrÃ©gÃ©es et non agrÃ©gÃ©esÂ [â€¦], fournies ou gÃ©nÃ©rÃ©es dans le cadre de lâ€™utilisation des 
services de la plateforme concernÃ©eÂ Â»Â (article 6, Â§ 10).

Selon les chercheurs P. J. Singh et A. Gurumurthy14, cette disposition est dâ€™autant plus significative
quâ€™elle porte Ã©galement sur les donnÃ©esÂ Â«Â agrÃ©gÃ©esÂ Â», qui, par dÃ©finition, incluent
des donnÃ©es provenant dâ€™autres utilisateurs. Les auteurs y voient donc lâ€™Ã©bauche
dâ€™unÂ Â«Â droit collectifÂ Â»Â dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es qui permettrait de rompre avec la logique
Ã©troitement individualiste continuant de caractÃ©riser les fondements de lâ€™approche europÃ©enne
de rÃ©gulation du numÃ©rique.

LE PASSAGE Ã€ UN PRINCIPE DE CONTRÃ”LE EX ANTE, ET NON PLUS EX POST,
NOTAMMENT EN MATIÃˆRE DE LUTTE CONTRE LES MONOPOLES

De la mÃªme maniÃ¨re, les brÃ¨ches ouvertes dans le domaine de lâ€™interopÃ©rabilitÃ© des
plateformes rejoignent des revendications de longue date formulÃ©es par des associations comme La
Quadrature du Net15Â en France, qui y voit un principe fondamental pour lutter contre la capacitÃ© des
plateformes Ã  construire leur domination sur la constitution dâ€™Ã©cosystÃ¨mes fermÃ©s de plus en
plus vastes dont il est particuliÃ¨rement difficile et coÃ»teux de sâ€™extraire. Si on y ajoute les projets de
lÃ©gislation en discussion autour des donnÃ©es et de lâ€™intelligence artificielle (IA), on fait
effectivement face Ã  une tentative ambitieuse de placer le numÃ©rique sous contrÃ´le.

Des principes limitÃ©s

Pour autant, plusieurs Ã©lÃ©ments incitent Ã  la prudence. Le premier concerne les limites des principes
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adoptÃ©s. Nous lâ€™avons Ã©voquÃ©, ceux-ci continuent, par exemple, de sâ€™inscrire presque
exclusivement dans une perspective de reconnaissance de droits numÃ©riques individuels, laissant
largement de cÃ´tÃ© les enjeux dÃ©cisifs liÃ©s aux sujets et aux droits collectifs sur les donnÃ©es16.
Pourtant, celles-ci nâ€™ont souvent vÃ©ritablement de valeur quâ€™une fois agrÃ©gÃ©es Ã 
lâ€™Ã©chelle de communautÃ©s entiÃ¨res, ce qui pose la question du type de droits que lâ€™on pourrait
reconnaÃ®tre Ã  ces communautÃ©s surÂ Â«Â leursÂ Â»Â donnÃ©es collectives. Dans le mÃªme ordre
dâ€™idÃ©e, le RGPD a dÃ©jÃ  montrÃ© les limites des modÃ¨les qui laissent les utilisateurs individuels
seuls face aux plateformes pour tenter de faire respecter leurs droits. LÃ  encore, une solution consisterait Ã 
reconnaÃ®tre des droits collectifs afin de rÃ©tablir un certain Ã©quilibre entre les plateformes et leurs
utilisateurs.

UNE SOLUTION CONSISTERAIT Ã€ RECONNAÃŽTRE DES DROITS COLLECTIFS
AFIN DE RÃ‰TABLIR UN CERTAIN Ã‰QUILIBRE ENTRE LES PLATEFORMES ET
LEURS UTILISATEURS

Une possibilitÃ© serait de recourir Ã  des intermÃ©diaires permettant des formes de nÃ©gociations
collectives. Câ€™est une solution quâ€™entend clarifier et favoriser le projet de lÃ©gislation sur les
donnÃ©es (Data Governance Act), mais selon une logique oÃ¹ il incomberait Ã  chacun de dÃ©cider
individuellement sâ€™il souhaite passer par ces intermÃ©diaires ou continuer de faire directement
confiance aux plateformes.
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En outre, si les plateformes gÃ©antes sont reconnues Ã  juste titre comme posant des problÃ¨mes
spÃ©cifiques qui nÃ©cessitent des interventionsÂ ad hoc, rien nâ€™est dit sur la lÃ©gitimitÃ© mÃªmede
leur existence alors que celle-ci pose un problÃ¨me bien au-delÃ  desÂ abusÂ quâ€™elles favorisent.Face
Ã  ce constat, des propositions plus radicales ont dâ€™ailleurs Ã©tÃ© avancÃ©es. Une premiÃ¨re
consisterait Ã  imposer une sÃ©paration structurelle stricte entre les diffÃ©rentes couches de
fonctionnement de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique. Câ€™est notamment la position de lâ€™ONG IT for
Change dÃ©veloppÃ©e dans ses commentaires adressÃ©s Ã  la Commission europÃ©enne au sujet du
projet de DMAÂ :Â Â«Â Le DMA tente dâ€™y remÃ©dierÂ [aux pratiques anticoncurrentielles]
Â uniquement par des dispositions relatives Ã  la transparence, Ã  lâ€™interopÃ©rabilitÃ© et Ã  la non-
prÃ©fÃ©rence. Bien que ces dispositions soient toutes importantes, les plateformes dominantes ont un tel 
pouvoir quâ€™elles seront en mesure de surmonter ces dispositions non contraignantes pour entreprendre 
de nombreux types dâ€™intÃ©grations verticales, laissant peu de choix, voire aucun, aux utilisateurs 
professionnels et aux consommateurs. Ce quâ€™il faut, câ€™est une sÃ©paration structurelle entre les 
diffÃ©rentes couches fonctionnelles clÃ©s impliquÃ©es dans une Ã©conomie de plateforme. Une 
sociÃ©tÃ© de plateforme ne devrait gÃ©rer quâ€™une plateforme de services, et tout le reste, les services 
commerciaux dÃ©pendants, ainsi que les services technologiques clÃ©s en amont, devraient Ãªtre 
structurellement sÃ©parÃ©s par la rÃ©glementation.Â Â»17

LES PRINCIPALES INFRASTRUCTURES NUMÃ‰RIQUES MONOPOLISTIQUES
DEVRAIENT ÃŠTRE DES SERVICES PUBLICS, MÃŠME SI ELLES SONT FOURNIES
PAR DES ENTREPRISES PRIVÃ‰ES Manifeste pour une justice numÃ©rique

Une seconde solution consisterait Ã  socialiser les plateformes qui jouissent dâ€™une positionÂ 
infrastructurelleÂ telle quâ€™il serait non seulement lÃ©gitime mais aussi bÃ©nÃ©fique de les traiter
comme des services publics, Ã  lâ€™image de ce que proposait cette fois leÂ Â«Â Manifeste pour une
justice numÃ©riqueÂ Â»Â publiÃ© en dÃ©cembre 2019 par une coalition internationale dâ€™experts et
de militants du numÃ©rique18Â :Â Â«Â LesÂ infrastructures numÃ©riques clÃ©s doivent Ãªtre rÃ©gies 
comme des services publicsÂ : dans le monde physique, hors ligne, les espaces et structures non personnels, 
sociaux et Ã©conomiques, sont partagÃ©s entre le public et les entreprises privÃ©es. LesÂ infrastructures 
sont normalement publiques, ou quasi publiquesÂ [â€¦]. Les espaces et structures numÃ©riques 
nÃ©cessitent un arrangement similaire. Les principalesÂ infrastructures numÃ©riques monopolistiques 
devraient Ãªtre des services publics, mÃªme si elles sont fournies par des entreprises privÃ©es. 
Cela inclut, le cas Ã©chÃ©ant, les plateformes informatiques, les moteurs de recherche, les rÃ©seaux 
sociaux, les services de courrier Ã©lectronique, les systÃ¨mes de sÃ©curitÃ© de base, les services de 
paiement et les plateformes de commerce Ã©lectronique.Â Â»
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DÃ©calages entre thÃ©orie et pratique

Une deuxiÃ¨me limite renvoie cette fois non plus aux principes, mais plutÃ´t Ã  leur applicabilitÃ©. Il
suffit dâ€™observer la faÃ§on dont le RGPD a pu Ãªtre contournÃ©, non seulement dans son esprit19,
mais aussi dans les faits, pour mesurer Ã  quel point il peut y avoir une marge entre une lÃ©gislation, son
application et ses effets concrets. Un exemple parmi dâ€™autresÂ : fin 2020, lâ€™invalidation par la Cour
de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) de lâ€™accord encadrant lâ€™Ã©change de donnÃ©es
personnelles entre lâ€™Union europÃ©enne et les Ã‰tats-Unis (Privacy Shield) rendait thÃ©oriquement
illÃ©gaux au regard du RGPD20Â de nombreux transferts de donnÃ©es personnelles entre les deux
entitÃ©sâ€¦ sans que ces transferts nâ€™aient Ã©tÃ© interrompus pour autant. PrÃ¨s de deux ans de
nÃ©gociations plus tard, un nouvel accord pour rÃ©gulariser la situation aurait finalement Ã©tÃ© conclu,
mais sa base juridique ne semble cependant pas beaucoup plus assurÃ©e21.

DIFFICILE DE COMPRENDRE COMMENT LES EXIGENCES EUROPÃ‰ENNES
ACCRUES POURRAIENT Sâ€™ACCOMMODER DES PRINCIPES DÃ‰FENDUS DANS
LE MÃŠME TEMPS AU SEIN DE Lâ€™OMC

Ce dÃ©calage entre thÃ©orie et pratique est dâ€™autant plus grand que, en parallÃ¨le de son agenda
numÃ©rique intÃ©rieur, lâ€™Union europÃ©enne participe aux nÃ©gociations internationales pour la
libÃ©ralisation du commerce Ã©lectronique au sein de lâ€™Organisation mondiale du commerce (OMC)
oÃ¹ elle dÃ©fend cette fois des positions qui aboutiraient au contraire Ã  renforcer le pouvoir et la libertÃ©
dâ€™action des grandes plateformes, au dÃ©triment de ses propres objectifs de reprise en main du secteur
22. Difficile, par exemple, de comprendre comment les exigences europÃ©ennes accrues en matiÃ¨re de
transparence des algorithmes ou encore de contrÃ´le sur les donnÃ©es pourraient sâ€™accommoder des
principes deÂ Â«Â libre-circulation des donnÃ©es Ã  travers les frontiÃ¨resÂ Â»Â ou deÂ Â«Â protection
des codes sources et des algorithmesÂ Â»Â dÃ©fendus dans le mÃªme temps au sein de lâ€™OMC.

Enfin, toujours sur cet enjeu de lâ€™applicabilitÃ©, la fuite rÃ©cente dâ€™un document en provenance
de Meta (maison mÃ¨re de Facebook, Whatsapp et Instagram) doit Ã©galement nous inciter Ã  relativiser
les rÃ©sultats, que lâ€™on est en droit dâ€™attendre, dâ€™une approche consistant Ã  essayer de mieux
encadrer des processus et des fonctionnements dont le fondement mÃªme est problÃ©matique. En effet,
dans ce document rÃ©digÃ© en 2021, des ingÃ©nieurs de chez Meta sâ€™inquiÃ¨tent de
lâ€™impossibilitÃ© structurelle quâ€™il y a pour eux de savoir exactement quel usage est fait des
diffÃ©rentes donnÃ©es rÃ©coltÃ©es par les plateformes du groupe â€“ et donc de pouvoir rÃ©pondre
aux exigences accrues des rÃ©gulateurs dans ce domaine23.
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Lâ€™Europe Â«Â Ã  la pointeÂ Â» ?

Tout ceci devrait donc pousser les EuropÃ©ens Ã  faire preuve dâ€™un peu de modestie au moment de se
prÃ©senter une fois encore comme lesÂ pionniersÂ de la rÃ©gulation du numÃ©rique. Certes, les efforts
entrepris dans ce domaine sont loin dâ€™Ãªtre anodins et ils pourraient dÃ©boucher sur des changements
considÃ©rables dans le fonctionnement de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique en Europe et au-delÃ . Il faut
toutefois garder Ã  lâ€™esprit les limites tout aussi rÃ©elles qui caractÃ©risent ces diffÃ©rents projets
lÃ©gislatifs, Ã  la fois dans leurs principes mÃªmes, mais aussi dans la maniÃ¨re dont ils seront â€“ ou
nonÂ â€“ appliquÃ©s dans les faits.

CERTAINES DES PRÃ‰OCCUPATIONS QUI ONT GUIDÃ‰ LES MULTIPLES
RÃ‰FORMES LANCÃ‰ES CES DERNIERS MOIS EN CHINE SONT PARFAITEMENT
LÃ‰GITIMES

En outre, si lâ€™Union europÃ©enne peut effectivement se targuer dâ€™Ãªtre une des rÃ©gions du
monde les plus en avance en la matiÃ¨re, cela ne doit pas pour autant faire oublier ce quâ€™il se passe
ailleurs. Songeons Ã  la Chine24Â qui sâ€™est lancÃ©e voici plus de dix-huit mois dans une vaste
entreprise de reprise en main de son secteur numÃ©rique, surprenant par son ampleur et sa radicalitÃ©25Â (
voirÂ La remÂ nÂ°59, p.95). Certes, dâ€™aucuns y verront surtout lâ€™expression dâ€™un autoritarisme
numÃ©rique qui tÃ©moigne dâ€™abord de la volontÃ© de toute-puissance de lâ€™Ã‰tat chinois.
NÃ©anmoins, non seulement certaines des prÃ©occupations qui ont guidÃ© les multiples rÃ©formes
lancÃ©es ces derniers mois en Chine sont parfaitement lÃ©gitimes, mais elles sont similaires Ã  celles que
lâ€™on trouve ailleurs dans le monde, yÂ compris en Europe. Il en va ainsi, par exemple, de la volontÃ©
de lutter contre les pratiques abusives des grandes plateformes comme leÂ Â«Â walled gardenÂ Â»26Â ou
encore contre les manipulations et autres addictions favorisÃ©es par les algorithmes de recommandation
peu transparents. De plus, les options retenues vont parfois plus loin, dans le bon sens, que celles
appliquÃ©es sur le Vieux Continent, notamment certaines dispositions concernant justement les
algorithmes de recommandation (tout simplement bannis en Chine lorsquâ€™ils visent Ã  favoriser des
formes de dÃ©pendance ou de surconsommation) ou encore la protection des donnÃ©es personnelles, du
moins face Ã  leur collecte et utilisation par des plateformes privÃ©es27.

LES ALGORITHMES DE RECOMMANDATION TOUT SIMPLEMENT BANNIS EN
CHINE LORSQUâ€™ILS VISENT Ã€ FAVORISER DES FORMES DE DÃ‰PENDANCE
OU DE SURCONSOMMATION
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Dans ce contexte, le rÃ´le de pionnier lÃ©gislatif numÃ©rique que lâ€™Union europÃ©enne se plaÃ®t
Ã  endosser sur la scÃ¨ne internationale mÃ©riterait sans doute dâ€™Ãªtre relativisÃ©. Pour le chercheur
Andrea Renda, il serait mÃªme temps que lâ€™Union europÃ©enne se dÃ©fasse de sa croyance tenace
dans lâ€™existence dâ€™unÂ Â«Â effet bruxelloisÂ Â»28Â dans ce domaine (comme dans dâ€™autres).
Selon lui, cetÂ Â«Â effetÂ Â»Â et ses consÃ©quences ont tendance Ã  Ãªtre exagÃ©rÃ©s (comme en
tÃ©moignent, entre autres, les difficultÃ©s de mise en Å“uvre du RGPD), et de toute faÃ§on les
Ã©volutions rÃ©centes de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique â€“ Ã  commencer par la marginalisation
croissante de lâ€™Union europÃ©enne en son sein â€“ rendent ses conditions dâ€™efficience de plus en
plus fragiles. Au-delÃ  des questions de contenus, il faudrait donc que lâ€™Union europÃ©enne revoie
aussi â€“ et peut-Ãªtre dâ€™abord â€“ son approche unilatÃ©rale de la rÃ©gulation du numÃ©rique, en
faveur de la recherche dâ€™alliances et de coalitions qui pourraient davantage lui permettre de peser Ã 
long terme sur les Ã©volutions mondiales de ce secteur stratÃ©gique.
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